
CE CONSEIL MUNICIPAL A ETE MARQUé par son interminable durée, sa prolixité dans la présentation des rapports an-
nuels (Qualité de l’eau/SIVOM Dur-Lub – Syndicat d’Electrification - Bilan de la DSP du Camping- Elimination des dé-
chets/CPA- Syndicat de l’Eze), ce qui a eu pour conséquence le départ, dés 20h30, des quelques auditeurs courageux
venus assister à cette séance du conseil municipal !
Ce conseil municipal est à inscrire dans le livre des records locaux pour avoir atteint le score de 6 heures dans sa durée !!!

kPOUR La participation des communes aux frais de fonctionnement des écoles primaires et maternelles :
Il s’agit d’élèves affectés en CLIS (Classe pour l’Inclusion Scolaire) - deux classes sur Pertuis -
Coût annuel pour 1 élève : 877,57€.

kPOUR l’indemnité représentative de logement due aux instituteurs pour l’année 2010 (Application du décret).

kPOUR une demande d’aide financière pour les études de restauration de l’église St. Nicolas auprès de la DRAC et
de la CPA. Montant de l’étude 10.000 €- demande à la DRAC 4500 €- Demande à la CPA 2750 ¤ -Participation com-
munale 2750 €.

kPOUR la rémunération des agents recenseurs pour 2012

kPOUR En Matière d’Urbanisme
- Convention de mission architecturale entre le Parc du Luberon et la commune de Pertuis.
- Concession à titre gratuit au Centre Hospitalier de Pertuis de la parcelle communale cadastrée section BY N° 33 –
rue de la Dévalade.
- Acquisition à l’€ symbolique de trois délaissées de voirie appartenant au CG84, Bd Jean GUIGUES.

kPOUR le renouvellement du contrat Enfance Jeunesse 2011/2014 entre la ville de Pertuis et la CAF et la Mutuelle
Sociale Agricole Alpes Vaucluse.

Intervention de Lucette REYNAUD:

A la lecture de ce rapport, et dans la présentation du nouveau contrat Enfance/ Jeunesse, je souhaite faire ressortir
que le bilan prévisionnel, qui nous est présenté, reste linéaire de 2011 à 2014 pour ce qui concerne la structure de
la crèche parentale Optimom !
A savoir 61.618,00 € pour les 4 exercices ; cette situation est paradoxale,puisqu’il n’est même pas tenu compte des
augmentations de la vie courante et du % d’inflation !
D’autant plus, que dans le dossier suivant, il nous est demandé de voter une subvention exceptionnelle de fonction-
nement à cette même crèche, à hauteur de 26.080 € ?

SEANCE du

CONSEIL MUNICIPAL

du 22 novembre 2011
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
par Roland ZORZAN

Les élus de l’opposition ont votés

FAVORABLEMENT sur les rapports suivants:



2

S
E
A
N
C
E
d
u
C
O
N
S
E
I
L
M
U
N
I
C
I
P
A
L
d
u
2
2
n
o
v
e
m
b
r
e
2
0
1
1

Je voterai, nous voterons, favorablement pour ces 2 dossiers, car il faut préserver impérativement ces places de garde
d’enfants ; mais ne faudrait-il pas, pour rester cohérant dans cette présentation, ajouter cette subvention exception-
nelle aux budgets prévisionnels, d’autant plus que nous avons appris en commission municipale que la dite subven-
tion exceptionnelle de 2012, pour la crèche « Optimum » pourrait atteindre 40.000 € ; ceci afin d’obtenir des aides
supplémentaires de la CAF !!!!
Cette crèche gardera-elle son identité « parentale », ou sera-t-elle municipalisée compte tenu des sommes injectées
par la commune dans cette structure privée ?

kPOUR une subvention de fonctionnement pour la crèche “OPTIMOM”.
La crèche parentale saisit la ville pour le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement de 26.080 €.

kPOUR l’approbation d’une convention ERDF/ Commune de Pertuis pour la pose d’un câble, en souterrain, sur les par-
celles communales cadastrées section AX 322,158,168, et 169 constituant la rue H. Berlioz.

kPOUR le déplacement de la limite d’agglomération de la voie communal N°5 du Quartier Vidalet.

kPOUR la dénomination de la voie du lotissement “Les jardins des fours à chaux”, impasse François Lieutaud.

kPOUR L’approbation de règlement intérieur Hygiène et Sécurité :
Ce règlement intérieur est le document par lequel le Maire/Employeur fait part, à son personnel, des lignes
directrices en matière d’hygiène et de sécurité au travail.

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur Le Maire,
N’étant pas un spécialiste de l’Hygiène et de la Sécurité au travail comme vous l’êtes dans votre secteur
d’activités professionnelles, j’aurai deux explications à vous demander sur ce règlement intérieur :

Au chapitre 2.4 (Page 2) «Vêtements de travail et vestiaires ».
“En cas de dysfonctionnement quant à l’utilisation des armoires personnelles ou vestiaires, un contrôle
du contenu de ces armoires pourra être effectué par les responsables de service, contremaîtres en pré-
sence de l’agent intéressé et d’un agent assermenté”.

La question que je vous pose est de savoir, s’agissant d’une armoire du domaine privée et personnel d’un agent,
une fouille est-elle possible ?
Sur quel texte vous appuyez-vous pour appliquer ce type de mesure ?

A l’Article 3 (Page 3) « Alcool- Tabagisme- et hygiène »
“Des contrôles d’imprégnation alcoolique peuvent être effectués par le responsable du service”

Là aussi, dans ce cas est-il légal de faire ce type de contrôle ; et existe-t-il un texte qui permette de faire appli-
quer cette mesure ?
Pouvez-vous répondre à ces deux interrogations ?

Commentaires :
Le Directeur Général des Services explique que ces mesures sont dictées par des textes réglementaires !
R.ZORZAN demande que ces textes lui soient communiqués ?

kPOUR l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 400 ¤ aux amis de la Maternité.

kPOUR la demande de remise gracieuse du régisseur de recettes des droits de places (Marchés hebdomadaire 2009) :
Mr. Le Trésorier Principal a constaté en 2009 que les tarifs appliqués pour les droits de places réservés au marché
hebdomadaire et à la fête foraine correspondaient aux tarifs communaux de l’année 2008, entraînant, ainsi, une diffé-
rence sur les recettes perçues à hauteur de 9343,20 € !
Les régisseurs communaux de “recette et d’avance” ont la responsabilité personnelle et pécuniaire des fonds détenus.
Néanmoins, le décret N° 2008-227 du 05/03/2008 relatif à la responsabilité des régisseurs permet à l’assemblée
délibérante d’accorder la remise gracieuse en cas de litige !
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Comme c’est le cas dans ce rapport, la différence de recettes est due à une mauvaise application des tarifs communaux.
Ce qui met hors de cause les agents régisseurs !
Malgré cet état de fait, ce même rapport N°25 précise que la remise gracieuse est faite, dans ce cas là, à cause de la
situation financière et à titre de mesure sociale pour l’un des régisseurs; alors que le deuxième régisseur s’est vu accordé
cette remise, sans aucun problème, au cours du CM du 17/11/2010, à hauteur de 8.140 € !!!!!

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur Le Maire
Je voterai favorablement pour ce rapport.
Mais, j’aurai une remarque à faire sur cette remise gracieuse que vous avez mise à l’ordre du jour de ce conseil
municipal.
Remise gracieuse qui est faite, selon les termes du rapport, à cause de la situation financière de l’agent
régisseur, et à titre de mesure sociale !!!
Sans chercher à polémiquer sur ce sujet, je souhaite rappeler que cette situation de découvert dans les recettes
des droits de places de 9.343 € est due à une confusion, un manque de communication entre la Mairie de
Pertuis et Mr. le Receveur Municipal dans l’application des tarifs de 2008 sur l’exercice 2009 ; ce qui explique
cette différence de recettes !
Vous avez-vous même dit au cours du conseil municipal du 17 novembre 2010, je vous cite :
“Nous avons “merdé” ” (Excusez-moi d’utiliser ce terme), la majorité évidemment et pas uniquement
la majorité, quand nous avons voté le cahier des charges des forains.
On a complètement “merdé” sur l’affaire des places.
On s’est retrouvé avec des prix qui étaient à une hauteur qui n’était pas compatible avec l’activité.
Le fin mot de l’affaire c’est qu’on a pas suivi dans le détail ».
Je voudrais dire également que la somme inscrite au rapport du conseil municipal de septembre 2010 aurait
due être celle de 9343 € et non pas celle de 4.187 € !
Nous avons accordé au cours de ce même conseil municipal de septembre 2010, une remise gracieuse de 8.140 €
à Monsieur GUEDJ, remplaçant de Madame SETBON, qui lui aussi a appliqué sans en avoir été averti les tarifs
2008 sur 2009 en matière de droits et places sur les marchés hebdomadaires et les foires !
C’est pour les raisons que je viens d’évoquer, pour moi, il ne s’agit pas de mesure sociale, mais bien d’un droit
qui doit être applicable à ces deux régisseurs !

kPOUR l’avance sur subvention au CCSA (20.000 €) et à l’Office de Tourisme de Pertuis en Luberon (30.000 €).

kPOUR ou CONTRE L’APPROBATION DE L’URGENCE de certains rapports :
Trois rapports sont soumis à ce conseil municipal de manière très précipitée, et dont les délais d’instruction,
certes respectés, ne sont pas toujours ceux qu’ils faudraient avoir pour un examen détaillé et approfondi des sujets
à traiter !!!

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur Le Maire
Je souhaite intervenir une fois de plus sur l’utilisation de l’Approbation de l’Urgence dont vous êtes coutumier,
puisque c’est la troisième fois que vous l’utilisez !
Je rappelle, une fois encore, le règlement intérieur du conseil municipal qui dit, dans son article 2, qu’une note
de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux élus, 5 Jours
Francs avant la tenue du conseil municipal !
Il est vrai qu’en cas d’urgence ce délai peut être abrégé par le Maire à 1 Jour Franc !
Mais il ne faut pas que cette mesure devienne une habitude, elle doit conserver un caractère exceptionnel !!!
Comment voulez-vous qu’en 1 jour les élus des groupes d’opposition aient le temps matériel d’étudier
correctement, sérieusement un rapport non inscrit à l’ordre du jour ; sachant que dans le cas présent, il ne s’agit
pas d’un seul rapport, mais de trois rapports !!!
Le premier constat serait de dire que votre Administration a des difficultés à inscrire des dossiers importants, en
temps et en heure, à l’ordre du jour des conseils municipaux !
Le deuxième constat est de dire que vous ne vous souciez pas de ce type de remarque, puisque votre Majorité
est “aux Ordres”, et que vous n’aurez aucune difficultés à faire passer des rapports “en force”, chaque fois
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Je rappelle que vos élus du groupe Majoritaire sont parfaitement informés sur ces trois dossiers, ce qui n’est pas
le cas des élus de l’Opposition.
C’est un manque de respect vis-à-vis de vos opposants, et une méthode anti-démocratique que vous utilisez !!!
Sur le principe, je m’abstiendrai sur l’Approbation de l’Urgence !

kPOUR (Rapport N° 33 de l’Approbation de l’Urgence) le renouvellement de la convention commune de
Pertuis/Habitat et développement, pour 2012 :
Depuis 1999, la commune s’est entourée des services d’ “Habitat et Développement” ; la commune souhaite pour-
suivre les missions de suivi et d’animation du Point Information pour l’Amélioration de l’Habitat.
Le coût de cette mission est de 13.000 € TTC pour la commune.

kPOUR (Rapport N°34 de l’Approbation de l’Urgence) la demande de fonds de concours de fonctionnement à la CPA,
pour équipements au rayonnement communautaire : Théâtre et conservatoire de musique, du Luberon et du val
de Durance :
La ville de Pertuis sollicite auprès de la CPA une participation de 30% des dépenses de fonctionnement à charge de
la ville pour le théâtre et pour le conservatoire de musique, dans le cadre du dispositif “Fonds de Concours” de fonc-
tionnement au rayonnement communautaire et/ou métropolitain.
Sur la base de 36.238,72 € du Compte Administratif 2010 pour le Théâtre, et de 75.141,53 € du CA 2010 pour le
conservatoire de musique

Commentaire :
Nous apprenons dans ce rapport que le Théâtre Municipal de Pertuis (TMP) vient d’être brutalement, sans
aucun avis de l’assemblée délibérante, “Débaptisé” pour prendre le nom de Théâtre du Luberon et du Val de
Durance ?

kPOUR Rapport N° 35 de l’approbation d’Urgence. La création d’un complexe multisports couvert Av. de Verdun :
Ce programme comprendrait une halle multisports (Gymnase) qui serait financée par le Conseil Général de Vaucluse,
puisque de sa compétence à proximité du CES M. Pagnol (destinée à remplacer le gymnase St. Roch).
Plusieurs salles seraient annexées au projet initial : 1 salle de tennis de table, deux salles de danse, une salle de
réunions/réceptions, 1 salle de sports de combat, vestiaires/sanitaires + locaux annexes pour le stade de Verdun.
Il est demandé au conseil municipal de solliciter le soutien financier de plusieurs partenaires : la CPA, le CG84,
le CR/PACA, le CNDS.

COMMENTAIRES :

Le Maire de Pertuis a répondu par anticipation aux questions de Roland ZORZAN et de Noëlle TRINQUIER qui
voulaient connaître le coût d’un tel investissement ?
En effet dans ce rapport, aucun chiffrage n’apparaît sur le coût réel de ce complexe sportif couvert ; mais aux
dires du Premier Magistrat, une étude sommaire révèle que le financement nécessaire dépasserait les
5.000.000 € !
Les questions que nous pouvons nous poser, ce soir, face à ce projet intéressant, mais très onéreux, seraient
de savoir comment les autres partenaires financiers institutionnels vont pouvoir se prononcer sur des aides
financières, tellement que ce projet manque de précisions financières à travers cette de délibération qui est
présenté au conseil municipal ; d’autre part, si la commune lance une étude précise, détaillée sur ce projet de
halle de sport , il faut savoir que le coût de ce type d’étude, par un cabinet d’architectes, peut atteindre entre
10 et 12 % du coût global de la réalisation !
Se lancer dans une étude demande beaucoup de réflexion sur la faisabilité de ce projet ; d’abord la faire en
étant sûr de pouvoir réaliser les travaux, compte tenu du coût de l’étude (+ de 500.000 €), ceci afin de ne pas
gaspiller de l’argent public sans aboutir sur la finalisation du dit projet.
Savoir si le budget communal va pouvoir supporter une telle dépense d’investissement, même si les
partenaires institutionnels apportent 30 % ou 40% de la dépense globale ?
Ce sont ces types de réflexions qu’il faudra mener pour que ce projet ne reste pas comme un effet d’annonce !!!
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kABSTENTION sur l’instauration de la taxe d’aménagement :
Dans le cadre du financement des équipements publics, la Taxe Locale d’Equipement (TLE) va être supprimée et
remplacée par la Taxe d’Aménagement (TA), à compter du 01/03/2012.
Le Maire de Pertuis propose de fixer le taux de la TA à 5%, ce qui correspond au taux actuel de la TLE.
Les logements sociaux seront exonérés à hauteur de 50%, sachant que les PLAI sont exonérés à 100 %.

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur Le Maire,
J’ai deux interrogations qui me sont venus à l’esprit lors de la lecture de ce rapport, à savoir :
- Si le mode de calcul de cette nouvelle taxe d’aménagement (TA), qui va remplacer laTLE (Taxe Locale d’Equipement) sera
le même que celui de la TLE - (valeur forfaitaire/m² x Surface hors Œuvre Nette)x % de 5%- ou la TA sera-t-elle majoré
d’une participation pour voirie et réseaux ?
- Est-ce que ce rapport signifie bien que la PVR (Participation pourVoirie et Réseaux), instauré par une délibération du conseil
municipal du 30 septembre 2009 deviendra caduque au 01 mars 2012 ?

Commentaires
Il faut rappeler que l’ancienne municipalité avait instauré la TLE, que son taux, à l’époque, était de 3% ; mais
qu’elle avait été contrainte de la majorer à 5%, afin de financer des travaux de voirie et réseaux à un
moment où Pertuis connaissait un essor démographique important et de nombreuses constructions nouvelles.
Le Maire de Pertuis répond qu’il est dans l’incapacité de proposer un mode de calcul de cette nouvelle taxe
(TA) par manque d’information ; ce qui est le cas des autres maires de la CPA !
Sans savoir, également, si cette taxe d’aménagement pourra être majorée pour une participation pour
voirie et réseaux !!!
La question que nous nous posons, c’est pourquoi faire voter en conseil municipal ce type de rapport, alors
qu’il lui manque des données essentielles dans l’application de cette nouvelle taxe auprès des contribuables ?
La surprise reste à venir pour ceux qui auront à s’acquitter de la TA, à compter du 01/03/2012 !!!!

kABSTENTION sur le tableau des effectifs et non titulaires (Novembre/Décembre 2011 et Janvier 2012) :
La révision de ce tableau est sollicité pour prendre en compte l’arrivée de 3 nouveaux agents, l’intégration directe d’un
agent contractuel, les avancements de grade, la nomination d’agents stagiaires ; également l’arrivée d’un technicien
et d’un ingénieur.
Rappelons que le personnel est du ressort exclusif du Maire, et que les élus de l’opposition ne sont jamais associés
à ce type de décisions !

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur. Le Maire
J’aurai deux remarques amicales à faire sur ce rapport, en constatant, tout d’abord, que le tableau des effectifs
présenté ce soir est en progression de 8 postes par rapport au tableau présenté en septembre 2011
Ce qui porte le nombre total de postes à 359, auquel il faut rajouter 15 postes d’agents à temps non complet !
Il est vrai qu’à l’occasion de plusieurs départs, des nominations par voie de mutation sont nécessaires afin
d’assurer la continuité de service !
Toutefois, je suis surpris par la création d’un poste et l’embauche d’un garde champêtre pour notre commune
à compter du 01 janvier 2012 ; alors que nous disposons d’un effectif d’environ 20 agents de police municipale
assermentés !
Pour ma part, mais ceci n’est qu’un avis, je pense qu’un garde champêtre exerce plus particulièrement dans des
communes rurales, et non pas dans des communes urbaines de 20.000 habitants et plus comme c’est le cas
de Pertuis !
Pertuis est déjà doté d’une police municipale compétente et dévouée, qui assure des missions de police urbaine
et rurale, la protection de notre environnement ainsi que la préservation de nos espaces naturels, le respect du
code de l’urbanisme, la surveillance des constructions illicites et biens d’autres missions !

Les élus de l’opposition se sont
ABSTENUS sur les rapports suivants :
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Pourquoi un Garde Champêtre dans notre commune ?
A lire ce rapport sur le tableau des effectifs qui nous montre une augmentation des postes municipaux avec
créations d’emplois, je m’interroge sur ce que va devenir au budget 2012, le ratio Masse Salariale/Dépenses
Réelles de Fonctionnement qui est, aujourd’hui, à un taux alarmant de 68 % des dépenses réelles de Fonction-
nement !
Ces nouvelles augmentations salariales pourraient grever un peu plus les marges de manœuvres financières de
notre section de fonctionnement !

kABSTENTION sur la tarification communale 2012
Plusieurs élus de l’opposition font des interventions sur différents tarifs publics locaux (C.BERARD et W.COLOMBARD)

Intervention de Lucette REYNAUD

Je demande, pour la troisième année consécutive, dans les cantines scolaires, que soit supprimé le tarif de 0,90 € que
vous avez instauré dés 2008 ; il s’agit du panier- repas “Maternelles et Primaires” pour les enfants atteints de problèmes
allergiques qui consomment leur repas pris à la cantine et préparés par les familles !
Seulement, une dizaine d’enfants sont concernés !!!

Cette demande a été acceptée !!!!!

kABSTENTION sur une demande d’ouverture de crédits d’investissement par anticipation sur le budget 2012, qui sera
présenté en Février, pour un montant de 817.000 €.

kABSTENTION sur la gestion, l’état et la gestion de la dette de la dette :
La circulaire N° IOCB1015077C du 25/06/2010 rend fortement souhaitable la pratique d’un rapport annuel détaillé
sur l’état de la dette pour informer l’assemblée délibérante.
Ce dossier est consultable en mairie !

Intervention de Roland ZORZAN :

Monsieur Le Maire,
Concernant l’état et l’évolution de la dette de la commune de Pertuis, je voudrais faire une remarque par rapport à l’en-
cours de la dette actuelle de notre commune, il y a un point qui peut susciter une inquiétude qui est la gestion des volumes
d’emprunts contractés auprès de DEXIA/CLF.
Volumes d’emprunts qui représentent 44 % de nos emprunts communaux.
Du fait des errements de DEXIA, et d’une reprise annoncée, par le Ministre des Finances, des activités de DEXIA par la
CDC et la Banque Postale, la question que je me pose, est de savoir si ces annonces ont été suivies des faits et si tel était
le cas, comment se ferait la renégociation de « sortie » de ces contrats de prêts ?

Commentaires :
Il lui est répondu qu’aucune information n’a été donnée par le Ministère des Finances relative à la renégocia-
tion des prêts contractés par les collectivités locales auprès de Dexia/CLF !

kABSTENTION sur La décision budgétaire N°3.
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